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HANDBALL BOUGIVAL 
Fiche Club (Majeurs) 

Saison 2019 2020 

 

Identité du joueur : 
Nom :  
Prénom :  
 

Date de naissance:  
Ville de naissance: 
  

Département de naissance: 
Pays de naissance :  
Nationalité :

Coordonnées : 
Adresse :  
Code Postal :  Ville:  
Tél domicile :  
Portable joueur 
E-mail joueur :  
 
Taille du licencié : 
Latéralité (droitier, gaucher ou ambidextre) : 
Taille (âge) textile Haut et Bas à prévoir : 
   
En cas d’urgence : 
Personne à prévenir en cas d’urgence : 
Portable : 

Allergie(s) connue(s) :  
Autres renseignements :  
Merci de nous indiquer si vous suivez un traitement spécifique que vous devrez avoir avec vous lors des 
entrainements et des matchs :  
 
Nota : Pour rappel, les encadrants du Club ne sont pas habilités à fournir quelconque médicament. 
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Autorisations : 
Je, soussigné : …………………………………………………………………………………………………………………………….............. 
Demeurant : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
   Autorise le Club à utiliser mon image à caractère purement sportif dans le cadre de la 
promotion du Club (article dans la Gazette de Bougival, site Web du Club et autres).    
 
   Autorise toute autre personne à me conduire dans son véhicule personnel, à l’occasion 
des déplacements nécessaires à la pratique du handball et enlève toutes responsabilités aux 
accompagnateurs en cas d’accident survenant lors des déplacements occasionnés pour les entrainements 
et les compétitions (Nota : Lors des rencontres à l’extérieur, le transport sera assuré par les joueurs 
sélectionnés. Le transporteur s’oblige à vérifier que son assurance automobile couvre les personnes 
transportées. Tout conducteur de son propre véhicule ou d’un véhicule mis à disposition, est responsable de 
ses passagers et s’engage à veiller à leur sécurité pendant leur transport et ce jusqu’au retour au rendez-vous 
convenu. Le Club de Handball de Bougival ne pourra en aucun cas être considéré comme responsable des 
dommages matériels ou humains pouvant subvenir lors de ces déplacements). 
 
   Autorise tout dirigeant ou responsable du Club Handball Bougival à donner en mon 
nom, lieu et place toute autorisation nécessaire pour tout acte médical ou chirurgical qui, le cas échéant, 
serait à effectuer en urgence par le corps médical. 
 
     
 
 
Lu et approuvé, le ……………………………….. à ………………………………………  
     
Nom et signature du joueur : 
 

 

 


